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PROGR.AMME POUR. LA POL~TIQUE D'INFORMATION EN 1972 

. I, lES FAITS DONT J..A POLITIQUE D'INFORMATION DE LA COMMISSION DOIT TENIR· COMPTE 

. . 

D'année en ~é~ les exigences de la politique d'informatton de la Com-

mis.sion augmentent~ tant eur le plan qualitatif que sur lG plan ~titatif. 

Ceci est d~ à diverses ~volutions, à l'intérieur et à l'ext'rieur de la· 
Communauté. 

1. A l'intérieur de la Communauté, l'inté6fation pçlitigue et m~me éoonomi~ 

de l'Europe n'est plus désormais considérée comme allant de soi pour des 
1 

. fractions impor~antes de la P2.Rulation. 

Sana doute des sondages d'opinions mpntrent~ils qu'en gén4ral les deux 
;. 

tiers environ de la population des Etats membres se considèrent ~omme des 

''Européens". Des fra.ctions importantes de la population se prononcent aussi, 

d'unè manière générale, en faveur de l'unification de l'Europe à l'occasion 

de tels sondages. Pourtant lee résultats atteints jusqu'ici par l'activité 

de la Communauté européenne ne correspondent encore qu'imparfaitement à ce 

qui est réputé @tre l"·objèètif final des efforts d'unification européenne, 

pour 3tre acceptés par l'opinion publique comme des pas décisifs dans la voie 

de l'unification de l'Europe. 

La poli tique d 1 information d.e la Communauté est donc sans cesse confron

tée a.ux-objeotions découlant des difficultés renoontréee par'l'unifioâtion 

européenne et se heurte de oe fait au désintér3t de certains milieux de la 

population. 

Par· ailleurs, les critiques les .plus résolues de la politique oommunau

. taire se trouvent aujourd'hui 4-a.ns une partie de la jeunesse, surtout dans 

celle qui est engagée Politiquement. Ta.ntat c'est la nécessité mime des 

·efforts d'unifiea.tion européenne qui est contest.~e, ta.nt6't c'est la Comn~u

na.uté qui est cri tiquée, p~oe qu'aux yeux .de ces jeunes elle ne con tri• 

buerait pas suffisamment à l'élimination des tensions sociales~ · 

.; ... 
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On relève également un certain mécontentement à l'égard de la Commrypautê 

chez les consommateurs. L'opinion publique est sensible à la hausse rapide 

des prix qui est imputée ·à--tort à la Communauté. Le cotlt considérable de la 

politique agricole commune, ainsi que les déséquilibres enregistrés sur les 

marchés d~s ce secteur, rendent de plus en plus difficiles les efforts visant 

à mieux faire comprendre la politique agricole communautaire. Une des diffi

cultés particulières de la politique d'information réside aussi dans le·fait 

que, d'une part, tous les consommateurs sont indirectement touchés par la 

politique agricole commune et que, d'autre part, la politique agricole est 

controversée même dans les milieux professionnels agricoles; l'opinion 

publique est, par conséquent, submergée par une foule de déclarations . 

contradictoires. Le grand nombre des nouvelles en provenance du sect.eur 

agrico~e amène en outre l'opinion publique à croire à tort que la Communauté 

européenne est d'abord et avant tout. une communauté agricole qui ne garantit 

pas suffisamment les intér~ts des consommateurs. 

Dans les mil~eux des travailleurs, on regrette souvent que le progrès 

social ne s'accomplisse pas au même rythme que l'intégration économique dans 

la Communauté. Celle-ci est encore suspectée de ne favoriser que certaines 

parties de la population. L'opinion publique ne discerne pas encore suffi

samment les objectifs concrets et les motifs profonds de l'intégration sur 

le plan socio-culturel. 

L'absence de symboles communautaires et le manque ·de transparence du 

processus de décision ajoutent encore aux difficultés de la politique d'in

formation de la Communauté.· ··Les pouvoirs limités du Parlemênt européen 

il provoquent des critiques visant les déficiences de la structure in~titution

'~ nelle et du contr8le démocratique dans la 'Communauté. L'opinion publique 

comprend mal aussi pourquoi il faut souvent plusieurs sessions du Conseil 

pour aboutir à une décision. Les difficultés que représente la conversion 

d'intér~ts nationaux en solutions communautaires sont généralement sous-esti

mées et souvent interprétées comme des affrontements nationaux,, ou encore 

comme la conséquence d1 excèe technocratiques ou d'un manque de préparation 

adminj.strative. L'intérE3t d~ l!opinion publique est toujours particulièrement 

vif lorsque la Communauté se trouve au bord d'une crise. 

.; ... 
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2. ~~O~!~~rend de nouvelles dimensions 

L' adhési?n de la Gra.nd~-Breta.gne, du Danemark, de la. Norvège et de 
l'Irlande, pré~e poUr. lé 1er janvier 1973, renforcera de fa9on décisive le 
pQtentiel humain et éèonomique de la. Communauté, a.t buvrira. des prospectives 

nouvelles à son développement poli tique. Mais,· d'un aûire oatê, .. il. taut··cra.indre 

que le procass~s de décision. communautaire ne soit plus difficile encore. 
. . ~. 

L'année 1971 a fait apparattre de façon. particulièrement frappante le con-

traste .. existant entra le poids .économique de la C~mmuna.uté et sa. ca.pa.~:li té 

limitée d'action sur le plan politique. La crise monétaire int~rn~tion~le 

montre qu'il n'est plus possible de considérer les questio~s. commerciales ou 

monétaires en dehors de leur contexte d'ensemble. 

La. crise mo-nétaire et la.. perspective d'une réforme. des sy_stèmas inter-

, nationaux pour la monnaie et le commerce font appara.ttre la situation de la 

Communauté sur le plan des relations économiques extérieures comme plus incer

taine en 1972 qu'au cours des années passées. Le recours des Etats-Unis 

d'Amérique à des mesures protectionnistes a fait na!tre le risque de voir 

gravement p~rturbés les échanges internationaux. Il n'est pas encore possible. 

de dire dans quelle mesure les intér~ts de la Communauté seront aftaotés de 

ce fait au cours de l'année prochaine. En tout cas il faut considérer qua 

l'économie des pays de la Communauté se trouve placée dans une situation de 

concurrence nouvelle, non seulement aux Etats~nis, mais également à l'int~

rieur de la. Communauté et sur les ma.rch~s des pays tiare. 

La Communauté en cours de formation, avec les trois aspects de son ren

forcement interne, de son développement et de la consolidation des relations 

économiques extérieures affecte aussi de plus en plus les intér3ts économiques 

d'autres grands partenaires commerciaux et, en particulier, des ~tats~nis. 

Dans ca pays, non seulement la. poli tique agricole de la. Communauté, mais 

également sa politique de préférences commerciales, tont l'objet d$ critiques 

de plus en plus vives. M~e. si, pour des raisons politiques, l''largissement 

de la Communauté y est positivement jugé, on n'y admet pas, par exemple, que 

la Communauté conclue des arrangements oommeroiaux spéciaux avec les Etats 

màmbres de l'Association européenne da Libre Echange qui n'adhéreront pas à 

la Communauté. 

.f .•. 
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L'expansion des échanges antre les Etats membres de la Comm·unauté et 

ceux du COMECON, ainsi que divers efforts visant à établir une coopération 

économique entre ces pays, ne sont pas sans répercussion sur les intér~ts 

communautaires, ainsi que sur la définition de la politique commerciale 

commune. 

En 1971, la Communauté a considérablement élargi sa politique d'aide 

au développement. Elle l'a fait dans le cadre de l'association avec les 

Etats africains et malgache (EAMA/PTOM), en renforçant l'aide alimentaire 

et en instaurant un système de préférences généralisées en faveur des pays 

en voie de développement. 

En outre, l'entrée de la Grande-Bretagne dans la Communauté fait que 

d'autres Etats d'Afrique cherchent à s'associer à la Communauté • 

. ; ... 
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II. LES PRmCIPES DE. LA POLITIQUE D'INFŒMATION 

Ainsi qu'il résulte des développements précédents 9 la·Communauté euro

péenne n'a pas encore pleinement réussi à faire comprendre à l'opinion publi

que les objectifs du processus d'unification et leur interdépendance. La 

Commission fera des efforts pour combler cette lacune. Il dépendra de la 

réussite de ces efforts, que tous les citoyens européens prennent ·conscience 

de 1' importance de la Communauté pour la vie de chacun d'eux. 

En vue d'assurer le succès de l'activité d'information• la Comm~ssian 

arr@te les principes suivants : 

1. La politique d'information contribue à la formation, dans les différents 

secteurs de l'opinion publi~e, d'une conscience européenne 

a} par la présentation et· ·1 • interprétation des objectifs de 1' unification 

économique et politique de l'Europe, 

b) par une information régulière sur les activités des institutions de 
la· 'co~un"a.uté , 

~) par une infonnation générale, axée sur des thèmes prioritaires et 

mettant 1 •.a.ocent sur le développement global .. de la. Communauté. 

2.-·z,-a.·:pol'itique .. d'1nforrnati6n de la· Communauté doit s'adresser au citoyen 

'majeur et critique de notre temps. Elle ne peut plus se fonder tmique-

. 'ment sur l'enthousiasme témôign~ pour l'Europe dans le passé ; elle 

doit ·continuer à expliquer pourquoi et dans quel but se fait l'unifioa

t~on éo~omique et politique de. l'~op~~ Pour cela, la politique 

d'information doit tenir compte de conceptions concurrente~ ou opposées. 

Elle doit s'effor,oer de persuader les sceptiques et les indécis que 

l'intégration économique et politique de l'Europe de l'Oue~t res~e 

néoes~aire, à un moment où la détente s'établit entre l'Est et l'Ouest. 

La politique d'information doit clairement faire apparattre pourquoi ni 

un retour à des politiques nationales isolées ni une ooop~ratian non 

obligatoire entre Etats souverains ne sont de nature à permettre de 

· ma1'tri~.er les· problèmes vitaux qui se posent aux citoyens des Etats mem- .. 

bres. Pour ce faire, l'information doit plus qu'auparavant insister 

s~ la façon d'assurer la. ... séouri té de 1 'aveni~. des Européens. La poli~ 

.. · j:i,que: d ~ ~fo~tion·. doit . faire· e.ppara!trè qûe la Communauté n • a; pas été 

fondée pour: figer une situation existante, mais qü''elle.'.est ·1•ùistrument 

nécessaire qui permettra le développement .dynamique. de notre:sooiété• 

. \,. \.;· ./ ... 
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3. ta Commission est consciente de la nécessité d'une cohérence aussi grande 

que possible dans le travail d'information de·s différentes institutions 

de la Communauté vis-à-vis de 1' extérieur. Ell.e se félicite donc des 

progrès de la collaboration qui s'est établie dans ce domaine, l'an passé, 

avec le Parlement européen et le Conseil. Eale s'efforcera de coopérer 

aussi étroitement que possible avec les services d'information des ambas

sad~s des Etats membres dans les pays tiers. Le Conseil examine actuelle

ment une proposition qui a été élaborée par son "groupe de l'information", 

en collaboration avec des représentants de la Commission. 

4• La direction générale de la Presse et de 1 'Information et le Groupe du 

Porte-Parole coopèrent étroitement et se complètent mutuellement. 

5• Dans le choix des actions d'information, une tâche importante revient 

aux bureaux de presse et d'information• Ils doivent à la fois informer 

régul~èrement la Commission sur l'évolution de l'opinion publique dana leurs 

pays respectifs, faire des propositions pour des actions prioritaires et 

décentraliser l'information dans les différentes régions ~e leurs pays. 

6. Comme les années précédentes, ces actions d'information -différenciées 

suivant les thèmes, les milieux et les moyens - seront m,enées, 'soit sous. 

la responsabilité directe de 1~ ~ommisa~o~, soit par une ooqpératiqn sé

lective avec des organisationQ QU assoo:i.ations nationales ou internationa

les. susceptibles de jouer un rôlij ~~ mult~plicateurs d'information. 

7• La Direction générale Presse et Information veillera désormais.davant~ge 

s. 

· à ce que les résultats de san travail soient contrôlés. Il faUt que les 

moyens d'information mis en oeuvre donnent des résultats en rapport avec 

les dépenses engagées. La Direction générale de la Presse et de l'Infor

mation mettra au point, au cours de l'année à venir, une méthode de 

contr8le des résultats, en tenant compte des expériences recueillies dans 

les Etats membres. 

L'information écrite et parlée doit pouvoir 8tre comprise par tous. 

On s'efforcera plus que par le passé de présenter les faits qui eonsti-

· tuent le contenu ·de l'information de façon qu'ils soient· réellement compris 

par le grand public oU le milieu auquel l·''information s • adress,e-. La poli-

tique d'information insistera,davantage que jusqu'ici sur l'interdépen

dance des problèmes spécifiques.· 

.; ... 
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9• La Commission.s'efforoere., dans la mesure de ses possibilités, de mettre 

en oeuvre les moyens d 1 information et da communication les pl us modémês. 

Il est cependant indispensable qu'à cet effet des mesures de modernisation 

radicales soient prises à plus long terme. 

10. Le programme présenté ici aura la flexibilité nécessaire pour ~ermettre, 

, le oas échéant, des modifications dans le courant de l'a:nnée 1972. Cette 

flexibilité est considérée comme indispensable, certaines évolutions 

politiques et économiques imprévisibles au moment de l'adoption du pro

gramme pouvant se produire tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la 

Communauté. Pour tenir compte des mises au point qui s'avérerai~t néces

saires, une réserve générale a été prévue dans le budget. 



.. 
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III. LES OBJEÇTIFS DE LA POLITIQUE D'INFORMATION POUR 1972 

A. LE§ THEMES PRIORITAIRES 

~ Commission considère qu'e~l~ doit ~o~can~rer ses efforts sur quelques 

thèmes prioritaires : 

-l'approfondissement de la Commùnâtité'(union 'éoonomiqu~' et-monétaire); 
., 

l'Union politique; ··· 

- l'élargissement de la Communauté;. 

- la. position de la. Communauté dans le mondef 

..... le développement et le renfore·ement des institut ions de la. Communauté. 

La 4éfini tion de ces priori tés ne signifie pas exc~:u~iyi -;é... En dehors 

des thèmes prioritaires seront tra.ités.~~lement, en.fonction dee événements 

et 'des besoins, tous les autres thèmes ... oommuna.uta.ires. 

1. L• approf'ond~ssament ·de la. ·Communauté (Union Economique ··et Mon't~ire) 

En 1971, le nouvel· ob-jectif dé ·1' approfondissement de la Communauté a 

été fixé par la résolution du Consell de ministres en dat~. du 9 février 1971 

décidant la. création d'une union économiqUe"et monétaire au cours des·dix 

prochaines années·. Du point de vue des thèmes. de la poli ti'que d'information 

à l'intérieur de la Communauté, il en résulte que l'information sur certains 

domaines particuliers, tels que la politique monétaire, la politique indus

trielle ou la. poli tique agricole, doit s'inscrire ·d~s lè o.a.dre t;aeé pa.r 

l'objectif de l'Union .. éoonomique et monétaire. Il s'agit de·.saùvega.rd:er 
1 

ainsi la cohérence d'ensemble dans le travail d'information, m3me lor.squ • il 

porte sur certains. domaines particuliers, et d'.éviter de mettre 'trop en relief 

oer~ains aspects tachniqu~s. La politique d'information doit sè préparer à 

faire face à des conceptions opposées, ainsi qu'aux divergences d'opinions 

et ~ 1 intér3t-s des différents groupes et milieux socia.tix. 

. ·. ·: 

:, • r:, 

... 
'· 
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a) Politique économique et monétaire 

La crise du système monétaire international, avec ses incidences 

négatives sur le commerce mondial et sur le marché ·agricole commun, fait ~ 

que oè thème est au premier rang des·préoccupations de l'opinion publi-

que. La sauvegarde des intérêts communautaires dans le domaine de la. 

politique monétaire et le développement harmonieux et équilibré de la 

Communauté, ainsi que la s~uvegarde du niveau d'emploi, seront considérés 

par l'opinion publique comme un test de l'aptitude réelle de la Commu-

nauté à réaliser l'objectif ambitieUx que constitue l'union économique 

'et.monétaira. La politique d~information de la Commission tiêndra compte 

de, la grande importance politiqua d~ ce problème. 

b) Politi~e asricole 

L'information sur la politique agricole des Communautés europ~ennes 

s'adresse à deux groupes de ~estinataires différents : 

- Le grand public et les dirigeants des milieux non-agricoles des 

Etats membres 

Il faut mettre l'opinion devant ses responsabilités à l'égard d'une 

~a.tégoria socio-économique que la société industrielle moderne place 

dans une situ~tion économique,et sociale de plus en plus difficile. 

Il faut expl~quer à l'opinion le ~ens et l'importance de la politique 
·...:: ; .... 

agricole menée par la Communa~t~ p~ -~~posée par la Commission. 
'; : ':. [ ' 

Cette politique qui, d'un eSté, a·petm~s la. création d'un marché agri-

cole commun, a. par ailleurs besoin - tant que la. politique structu

relle et sociale n'aura pas fondamentalement modifié la situation de 

l'agriculture - d'une politiqua commerciale prudente et co~érente. 

- Las milieux agricoles et ruraux 

Il s'agit ici de diffUser une information spéciale, tant sur les pro

blèmes agricoles du Marché commun que sur tous les aspects de l'évo

lution des problèmes de l'intégration européenne et sur la position 

dè l'Europe dans le·monde. Il faut surtout faire comprendre à ces 

milieux la poli tique. de revenus. et .. la poli tique visant 1' am~lioration 

des conditions du travail et de vie dans l'agriculture. Il faut en

courager les agriculteurs à participer activement à la. réflexion et à 

11 action. En outre, il faut expliquer aussi dans ces milieUx les 

implications de la politique agricole commune à l'égard des p~s tiers 

et,.èn.partioulier, des pays en voie de développement • 

• j ••• 
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En égard à la disparité des intér3ts agricoles dans les différents 

Etats membres, il faut tenir compte des situations particulières dans 

l'intormation.des agriculteurs. 

Lore des~égociations d'adhésion, la politique agricole, et notamment 

la politique de la p3che, a ét~ un des problèmes les plus-difticiles. La 
politique d'information de la Commission dans les p~s candidats s'occupera 

donc tout particulièrement de la. poli tique -agricole.: 

L'·a.otivi té d 1 information se concentre" sur les dirigeante agricoles. 

P~ur répondre au besoin d'information des milieux professionnels agricoles, 

, . le. direction générale de la Presse. et ~~ .. 1 'Information pubiie un bulletin 

. '• 

d'information pé~iodique qui pare.tt dans les. quatre langues de la. Commu

nauté et en a.ngla.is sous.le titre "Nouvelles de la pot'i.tiquê agricole com-

mune". En outre, la Direction gên~rale publie annuellement quatre numéros 

de la. série "Agriéul ture" de la· "Documentàtiéin europtlenn·en dans les quatre 

langue,s de· la Communauté. 

c). Politique industrielle, technologique, recherche et politigp.e .. énergétigue 
1 

La poli tique industrielle, la. recherc~e scientifique, .. la. ~o~~é:ra.tion 
technologique, l'utilisation pacifique et l'énergie atomique st la politi-. 

que énergétique générale de la Communauté sont.de$ problèmes qui joueront 

à 11 avenir uiJ. rtlle gra.ndissa.nt da.ns la vie de la. Co11111lW?-auté. 

La politique d 1 informa.tion.dans,le secteur de la politique industriel

le s'efforcera surtout d1 e~liquer pourquoi.une politique.O?mmunautaire est 

de l'int~r3t de tous, des entrep~eneurs comme des travailleurs.: L'informa

tion mettra en relief le lien étroit antre la. politique industrielle et la 

poli tique économique à. court et à. moyen t·erme, ~insi que les problèmes de 

la. coo~ér~tion transnationale. La Conférence "Industrie et Sooiété11 , qui 

a~~ lieu à Venise au printemps 1972, donnera. l'occasion d'organiser une 

campagne d'inf~rmation sur o~s problèmes. 

. ./ ... 
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L'information dans le domaine de la politique da la recherche insis

tera sur les dépenses en partie inutiles qu'entratnent les:·doubles emplois 

dans les paY,s membres, ainsi que sur le choix des objectifs prioritaires 

qui ont été choisis par la Communauté. L'information doit·égalemènt faire 

ressortir les rapports étroits existant entre la politique de. la recherche 
' . . ' ~ . 

et la pol~tique ~ooio-structurelle. 

d) Politique des transports 

L'information sur la politique des transports sera assurée,· avec les 

moyens appropriés~ én fonction des besoins. La nécessité d'un marché com

mun èt d'une politique oommùhe_pour les transporta sera soulignée. 

e) Politique régionale 

Il faut s'att~dre à ce que la politique régionale prenne de l'impor

tance au ·cour~ de l'année 1972, an raison de la réalisation progressive de 

l'union économique et monétaire qui exige l'élimination graduelle des 

déséquilibres régionaux dans la Communauté. D'autre part, l'élargissement 

accrottra encore le besoin d'attirer l'attention de l'opinion publique sur 

-cette: poli tiqùe·, du fa.i t de 1' existence d 1 importants problèmes de dévelop

pemen~ régional à l'intérieur de certains pays candidats. 

Il faudra donc souligner à ll i1:lt4t"teür- 4es pays membres àussi bien que 
' ,f ~ \ • ~ - ~~ 

dans ces pays candidats, d'une part, ~~s ~ff9~ts faits en ce domaine, 
.~ - ~ .-:. ' :. ' / 

notamment en rapport avec la réforme du Fonds social et de l'amélioration 

des structures agricoles, et d'autre part, les propositions coneérnànt la 

politique régionale déjà présentées par la Commission. 

f) Politique sociale 

Dans le domaine de l'information sur la politique sociale, il faut 

veiller en particulier à ce que oelle-ci ne soit pas présentée isolément, 

mais comma une partie intégrante de la politique générale de la Communauté. 

Dans ce contexte, la politique d'information doit aussi interpréter les 

objectifs du développement structurel de la société d'avenir. Il y a lieu 

de tenir compte de la nécessité .. d'un meilleur équilibre des intér~ts 

sociaux et économiques. 

.; ... 
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L'information doit insister particulièrement eur lee progrès réalie4s 
1 • • 

dans le dom~ine social : la libre circulation des travailleurs, l'accrois

sement dea fonctions et des possibilit~s d'action du.Fbnds social râformé, 
• l • ' • ' ~ 

ainsi que les lignes directrices qu'a. définies. la. Comaman-M pour une poli ti

que sociale commun(autaire~ »ans l'information sur la libre circulation des 

travailleurs, les bureaux da presse et d 1 intormation dans les Etats membres 

tiendront particulièrement. o9MPte da la nécessité d'informer lee travail

leurs·en provenance dfautres Etats membre~. 

g) Poli tique à 1' éga;r9. des consomma. teurs 

La hausse rapide des prix au cours des années passées fait que le 

grè.nd public est de plus an plus soucieux de voir le point de vue du oon

.Ommateur convenablement pris en considération dans la formulation de la 

politique économique. La politique d'information de la. Commission doit 

t·ènir compte de cette évolution en informant davantage les consommateurs 

et en donnant davantage d'explications sur les activités que déploie la 

Communauté an faveur des consommateurs. 

2 •. L'union RQli tiqse 

ta politique d'information de la Communauté vise à insister davantage en 

1972, dans les· Etats membres actuels, sur les problèmee politiquœde l'unifi

cation de 1 'Europe. Cela paratt notamment ·indiqué en raison de la."oonférenoe 

au sommet" qui est prévue pour 1• année 1972. Il convient de montrer au grand 

publio que l'objectif final du processus· d'unification, à ·savoir 11unifioation 

politique de l'Europe, reste · éntier. 

·3. L'élargissement 

L1 élargissement de la Communauté par l'adhésion de quatre ~ouveaux mem

bres est un événement auquel la Commission accordera~ sur le plan dé l'infor
mation, la plus haute priorité politique en 1972. 

.j ••• 



Dans les pays membres et les pays candi~ats, le traitement de tous les 

thèmes d'information devra tenir compte de l'élargissement. Il s'agit de 

donner à l'opinion publiqUe des pays membres une vue réaliste des dimensions . ~ . 

nouvelles de la cornrmlnauté~ · 

La Commission devra·assumer des tAches nouvelles d'information en.raison 

de l•élargissemant également dans·les pays tiers. Ainsi, les relations oom

mercia.les avec ,les pays non candidats apparte.·na.nt à. 1 'Association européenne 

de Libre_Echange, doivent ~tre réglées. D'autre part, certains pays non 

européens craignent les conséquences du développement de .la p-p.iss~oe. ·écono

mique et· commerciale de la Communauté. En raison du dialogue qui est en cours 

entre les Etats-unis et ~a. Communauté, 11 i_nformation dans oe pays sur 1 1 élar

gissement rev~t une importance particulière. _Les conséquences da·_l'éla.rgi~ 

semant sur l'Association avec les pays africains et malgache doivent être 

expliqu,ées aussi bien an Afrique que dans les pays membres, les pays candidats 

et les pays tiers. 

4. La. position de la. Communauté dans le monde 

L'approfondissement et 1 1 élargis~etnéri.t ~d.~ Ja. Comm\.l.n,auté au.gme~tep.t .eon· 
- ~~:· ,_''t \ ·~ ~ ' ,. ~ ' 1 :·:- • 

importance dans les affaires mondia.léS,. · .. ~à po'putJission, da.ns sa' poli tique 

d'information, doit teni~ compte plus ~~~~p~r~~ant des implications qui 
-', -~ '• ""· '. t. 

résultent de ces nouvelles dimensions. L'~ée 1971 a bien mis en valeur, la 

contradiction qui existe entre la force économique de la Communauté et sa 

capacité_ politique. Les. pays tiers, qu'ils soient déjà industrialisés ou en 

voie de développement, mettent beaucoup d'espoir dans la. Communauté, et lui 

accordent même parfois une importance qu'elle n'a peut-~tre pas encore.. La 

Communauté doit ~tre consciente de ses responsabilités croissantes, tant en 

ce qui concerne le développement du commerce mondial et la réforme du système 

monétaire international que l'aide en f~veur des pays en voie de développement. 

La. politique d'information de la. Communauté, dans les pays membr~s et dans les 

pays tiers, devra. tenir compte de ces responsabilités accrues • 

. ; ... ' 
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5~ Le développement et le renforcement des Ins~itutione 

Avec l'~~bliss~ent des trois Communautés européennes, un .système insti~ 

tutionnel ori~inal ~ été créé. Il en e,t de m3~e pour le système da pr~se 

de déeision. n·~utre part, dans la perspective· de l'élargissement et de 

.1 'Unio:p économique et. moné_taire. se pose le. problème du développement des 

institutions communautaire~~ 

La. Commission se préoccupe tout partiçulièrement du problème du renfor

cement des pouvoirs bud.gé'taires et légia.la.tite du Parlement européen. Elle 

est consciente de la nécessité d'éclairer-l'opinion publi~e sur les différents 

aspects du d~veloppement de ce problème institutionnel et sur son importance 

pour l'avenir de la. Communauté.· 

:' 

'·(, 

B. LES ACTIONS SPECIFIQUES DANS LES fAYS CANDIDATS ET ·LE.S PAYS TIERS 

1) Pays candidats 

La. Commun~ té ·fera de. ir~s 1effo'rts, en 1972 et da.nà tes· &nnées suivantes, 

pour combler la lacune et rattraper le retard important de ces p~s en matière 

d'inf'ormat.ion. L'information portera sur toutes les activités de la. Conunu-

. nauté; elle respect'era. en général 1 ·'ordre des priori tés fixé pour les pays 

·membres, saUf si les besoins· particuliers exigent d'autres priorités. Pa.r 

ailleurs·· il'faudra veiller tout particulièrement à ce'que l'information 

présente de'fa.çon·oonvaincante les objectifs et les motifs de l'unification 

européenne.-: · 
·,. 

Pour tenir compte des besoins particul'iers. en matière d'information, 

des pays en voie d'adhésion, un programme cohérent est arrt!té pour oha.oun de 

'ces pays.·· ·Les dépenses oonsacrées· à 1' information des pays en voie d'adhésion 

seront sensiblement accrues en 1972. Les visites à Bruxelles de groupes dè 

multiplioatèurs venant de ces p~s son~ considérées comme un instrument d*in-

'formation particulièrement· important • 

. t· •• 

.; ... 
\ 
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a.) Gra.nde•Bre.tagne 

Après la. décision de principe du Parlement 1britànnique eri faveur de 

l'adhésion à la Communauté, il n'y·a plus de ~aison pour que:la· Commission 

ma.intien:ri'e, en 1972,· la m~me réserve· en matière d'inforniation qu'elle a. 

observée jusqu'ici. Les ef~orts d'informàtion doivent,- au oontra.i~e, 3tre 

considérablement renforcés dans ce pays. Du point de vue de la politique 

d1 information, la Grande-Bretagne et les autres pays candidats seront ainsi 

traités de la. m~me façon que les pays membres actuels,' tout en'tèna.nt compte 

de la. nécessité·de rattraper le décalage en matière d'information g~nerale 

et du fa1t que les populations de ces pays n'approuvent pas encore dans 

leur majorité l'adhésion à la Communauté. 

L'information en Grande-Bretagne est facilitée par le bureau de presse 

et d'information don~ la Communauté dispose à Londres. 

Elle sera concentrée sur les thèmes suivants : 

- le processus de décision à 1' intérieur de la Conürtuna'Uté·· et ·1e rSle 

des différentes insti~tions; 

... le b.ilan et l'évolution de la. Communauté, en veillant à ce propos 

à oe que la Conununauté ne soit pa.s présentée conune quelque chose de 

définitivement achevé, mais comme un organisme en évolution, dans ce 

contexte, ,il convient de trai t.er e~ particulier les thètnes suivants : 

1 'Union économique et monétaif~i' ia poli tique sociale, la. poli tiqu.e · : 

industrielle y compris la proté~tion de !•environnement et la techno

logie; le développement institutionnel de la Communauté (Union 

politique). 

Le travail d'information en Grande-Bretagne s'adressera principalement 

a.ux milieux suivants : partis poli tique!3·• presse, personna.li tés dirigeantes 

de l'industri? et des syndicats, professions juridiques, enseignants et 

dirigeants des mouvements de jeunesse. Des campagnes d' .information part~-· 

culières sont prévues dans les régions périphériques de la Grande-Bretagne, 

ainsi que dans les milieux du Commonwealth à Londres. 

.; ... 



1 . 

- lC -

b) Danemark et Norvège 
··. 

Dans ces deux pays, les besoins de rattrapage en matière :d'~formati~n 

sont particulièrement importants. Ceci est d~ notamment au fait ·que la 

Commission n'y dispose pas encore de bureaux de presse et d'information. 

La création de tels bureaux est prévùe pour·.1973 et sera préparée: a.u: cou

rant de 1 1 année 1972, ap!'ès la:: ratification :des traités d'adhésion. 
1 ~J 1 

La Commission commencera cependant déjà en 1972 d'y renforo~r son 

activité d'information. L'information s'adressera surtout au grand puplio 

·de ces deux p~s. A cet effet des notes d'information et d'autres publi

cations, rédigées si possible dans les langues scandinaves,·seront régu-
. •' . "' 

lièrement mises à la disposition de la presse, de la radio et de la télé-

vision~ En outre, des journalistes, des hommes politiqUes-et. des dirigeants 

des milieux économiques et syndicaux seront invités à BrUxelles pour des 

visites d'information~ 
, .. 

Les thèmes principaux de la poli tique d'information au Danemark et en 

Norvège sont les objectifs, les tâches et le fonctionnement de la Communau

té européenne. En outre, les objectifs de l'Union économique et monétaire 

doivent ~tre expliqu.ée~ · Parmi les thèmes spéciaux figurent d'abord ta 

politique agricole, en tenant compte spécialement de la. politique de la. p3che, 

la politique sociale et la. politique régionale. 

c) Irlande 

La Commission dispose depuis plusieurs années d'un centre d'information 

à Dublin. L'activité de. ce centre a:·~co:O:tribué largement à ce que la·p~e~se, 
•·! 

la. radio et la.· télévision irlâridaise fourriissent des .. informations régulières 

sur· le développement dê la. Communauté. En 1972, le centre sera. renforcé; 
. ' . . 

sa transformation en bureau de presse et d'information sera préparée. 

L•information visera, en dehors du grand publio,· essentiellement les 

milieux· qui exercent une influence déterminante sur !•opinion' publique. 

Lee priorités quant aux thèmes sont les m@mes que pour le Danemark et la 

No~ège .... . t' .•, . ,, 

. ,· 

.; ... 
\ 
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Compte tenu de ses moyens li~ités, la Commission doit concentrer ses 

efforts d 1 information dans. les pays tiers s~ ses principaux pàrtenaires com

merciaux., : les Etats-Unif? d 1 Amérique, le Japon, 1 'Autriche, la Suède, la 

Suisse 1 ~ertains paya méd.i terra.née~ra.,. a~nsi que les pays· de 1 'Amérique latine. 

Ainsi qu'il a été exposé au chapitre II, l'activité d'information sera 

réalisée en collaboration étroite avec les représentants diplomatiques .. des 

Etats membres. 

a) Etats~nis d'Amériqqe 

La Commission a arr~té, en 1971, un programme spécial d'information 

qui sera la base pour l'intensification de l'activité d'information dans ce 

pays. L'objectif principal de la politique d'information aux Etats-Unis 

est de mieux faire comprendre à l'opinion publique de ce pays la Communauté, 

ses buts et sa poli t,ique mettant en .relief les éléments suivants : 

-Il est de l 1 intér~t des Etats-Unis eux-m~mes que la Communauté atteigne 

ses objectifs économiques et politiques finaux. Seule une Communauté forte 

et prospère peut ~tre un véritable partenaire pour les Etats-unis, et en 

tant que tel en mesure de les aider à supporter une partie des grandes 

responsabilités et des charges politiques et militaires du monde libre. 

-La Communauté n'est pas un bloc protectionniste. 

- La politique agricole commune sïefforce de prendre en considération, dans 
; 

la mesure du possible, les intér~ts légitimes de ses partenaires commer-

ciaux • Une Communauté élargie n'est pas une menace pour les Etats-unis, 

mais un partenaire commercial plus important et promette~. La politique 

d'association et le politique des préférences généralisées n'est pas 

conçue et exécutée dans l'intér~t des Etats membres européens, mais comme 

un acte d'aide au développement. 

L'information sur des thèmes particuliers doit s'adapter aux situations 

politiques et économiques caractérisant les relations entre les Etats-Unis 

et la.·Communauté. En 1972, on placera au premier plan : 

.; ... 

\. 
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les ·aspects politiques de la Communauté élargie, 

- la politique monétaire de la Communauté., 

- la politique commerciale de ·la Communauté, 

- la politique de la Communauté ~n matière 'd'aide au développe.ment. 

La poli tique d 1 information aux Etats-Unis·· doit 3tra conçue et exécutée 

de façon à contribuer à la réalisation dea· objectifs poli tiques suivants .: 

- établisf">ement a·t renforcémant d'une m~·illaure compré~ension réciproque 

entre les Eta.Jts-Unis et la Communauté; 

- élimination des mesures protectionnistes des E~ats~Unis; 

- élimination de part et d'autre des entraves non-tarifaires aux échanges. 

Dans ce ·contexte, il ,faut donner ·la. plus grande publioi té possible. au 
fait que _la. Commun~uté, m~lgré .la. po. li tique· commerciale proteotionnist·e· .des 

Etats-Unis, réalise dans les délais prévus la cinquième étape des ttnégo

cia.tions Kennedy" pour 1• abaissement des ·tarifs douaniers. , ..... 

L'activité d'informat~on aux :m.tats-Unis s'efforce·· an premier 'iieu 

d 1 atteindre oeux qui influencen~ 1 '.opinion. publi~e .... 

b) _ Ja.wn 
.. 

En 1972 un bureau de presse et d'information sera. oré~ 'à Toky<r p-Our 

tenir compte du·· r.6le crQ.is!Sp.nt_. d~. J?opon, dana le monde ·at de '1* intensification 

accélérée' des relations économiques. entre .ce pays et la·commuriaùté euro-
péenne. , .· 

En 197~.' la Co~a.utê a. t)a.rtioipé à 1 1 exposition ··mondiale d'Osaka où 

elle a présenté son propre pavillon. Si l'on fa.it.a.bstra.ction des _campagnes 

d' info~ation menées à ·cette occasion,· le Japon e.st un· ~errain no.uve~ pour 

l,e travail. d 1 information: .de, la .Commission. La poli tique d *information de la. 
. . '' '/ .. - . 

CommU?aut& doift .en tet?-ir _. Cqtni?·t~ ..... :1~ .:f~u't. --t~ut d'abord eXpfi'quer 1' existence 
• • ~-' • ·' • f • • / -~ ., • : •• , • - • 

et le·s ·o'bj~otifs de la. Communauté .. europée~e, et ehsuitQ ±nterpréter:·les 
. . . . ... : . ~ . . ,. ' 

intér3ts commerciaux de la. Communauté. L'activité d;:inf6'rrnà:tion- a.u ... Japon 

doit avoir pour but concret, en 1972, de faciliter les négociations en 

cours entre la. Communauté et le Japon en vue de la. conclusion d'un a.coord 
~ ' •• r 

commercial. 

.; ... 
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L'Autriche, la Suisse et la Suède sont des partenaires commerciaux 

particulièrement importants de la Communauté. L'activité d'information 

doit ~tre coordonnée avec les négociations entamées avec ces pays en vue 

de la conclusion d'un arrangement commercial spécial. Par ailleurs, le 

travail d'informat~?n en Snisse a une importance particulière, en raison 

·que Genève est le siège d'organisations internationales importantes. 

C'est pour cette raison que la Commission y a créé, il y a plusieurs 

années, un bureau de presse et d•information. 

d) Le~als.du bassin méditerranéen 

La Communauté europée~~e a en Grèce et en Turquie, pays associés en 

vue d 1une adhésion ultérieure, des tâches d'information particulières : 

elle s'efforce d 1y faire face en maintenant à'Athènés un centre de docu

mentation et en prévoyant sous.peu l'installation en Turquie d'un colla

borateur permanent. Dans .ces 'deux·pa.ys, le matériel d'information appro

prié est publié dans la langue nationale. 

Dans les pays du Maghreb également les besoins d'information sur la 

Communauté européenne sont importants. La Commission s'efforcera d'amorcer 

en 1972 une activité d 1 information dans ces pays. 

e) Amérigue latine 

L'information destinée à l'Amérique latine vise à expliquer. les inté

r~ts commerciaux de la Communautê et sa contribution à l'aide au développe

ment. La politique d'information dans ces pays doit tenir compte du souhait 

des Etats latina-américains de trouver dans la Communauté un interlocuteur 

ouvert. Il faut souligner que l'association EAMA-PTOM est bien compatible 

avec les intér~ts des pays latino-améric~in~ et qu'elle a été créée pour 
··:·:(y,. 

des raisons historiques et politiques détê~~in~tes. 

En Àmé.rique latine également, la Commission sa heurte à des diffi

cultés particulières dans se.s activités ~tinformation, étant donné que les 

moyens personnels et financiers dont. elle,dispose ne correspondent 

i' .; ... 
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nullement aux besoins d'information. Pour le grand nombre de ces pqs et 

qui représentent des diffêren~es considérables quant à leur orient~~ion 

économiquè et politique, la Commission né dispose que de· deux réprésënta~ 

tiens :une délêgation·à.Santiago de Chili et une antenne de cette délé

gation à Montevideo. Il en résulte que les possibilités d'action dans le 

domaine de l'information sont limitées en Amérique latine. 

C. LA POLITIQUE VIS-A-VIS DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMÈN~ 

La politiqUa d'information sur l'aide communautaire au développement 

s'étendra. tant ·.à ~a politique ~··association (EAMA-PTOM) qu'aux autres ·form~s 

de l'aide communautaire au développement. En ce qui concerne la politique 

d'association, la. politique d'information se développera dans trois ·dirëctions : 

-Les pars déjà.assoc~és 

Dans ce oadre, l'information doit mettre l'accent sur les problèmes d~ 
l'association 'et de l'élargissement ~a ia Communauté. Le moyen le plus 

-important est incontestablement ,l~ . .radio .... ·La. presse recevra régulièrement 

des notee' d 1 inf6rmation et d'autres publications. Plusièurs milli~rs · 

d'exemplaires du ma.ga.zine en langue française ~~~0 jours d'Europe", ainsi 

que du magazine an langue i tâ.lienne n~~nu.nun~i tà e-llropea.", sont régulière

ment diffusés dans ces pays. Tous las ans, des campagnes d'information 

sont organisées dans deux pays aàsociéà, dans.le ·oadre·d'e~ositions •. 

- Las pays a.nglophones d'Afrique 

Il faut informer ces pays sur les obj·eotife et les t3.ches de la Commu

nauté dans la perspec~ive de leur association possible. Dans ces p~s 

également, la radio est le moyen d'information le plus important. 

Les Etats membres et les ·Etats candidats 

Ioi il importe -,d ~ éXpliquer ·à ~1 ~·opila.io~··.publiqu.e::.lQa ·.râi~o~ de l!;a.asociation 

des Etats. africains et de l''ai.de· awé 'territoires d'outre-mer. L' infor

mation sur la. poli tique d 1 association et les ré sul ta.ts d~ Fond:s .9-e. _déve-

.lopp~nt utilise principa.l~Jpen:t ~-des ·.l)ot~s q,' infort;na.tion :<l\li , se~ont diff'u"'" 

s~ea à' la. ·presse,·: à 'la. tM.ii:S''ét··à ·::ra télévision.· .. t'à.ïdè ·ad dâveÎoppement 
•• r ! ' • • . ~ ~ .: ~~ . ·: ' , :.., . ~ :: ·" • . .t ·, . - ·)! . ' .,.' . ~ . ~ . . ~ 

sous d 1 a.ut:ree ··fo~a;s * en_ .. pa.rtioul ~e.r -..l. ~a,~de ·,a.J.imen'ta.ire et· .1eq préférences 

généralisées, do~vent 3tre convenablement prises en considération dans le 

cadre de l'information générale, tant dans les pays membres que dana les 

pa.ys tiers. 
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Alors que les principes exposés au chapitre II sont valables pour l'en
semble de la politique d'information de la Çommission, les thèmes d~info~ma
tion et le choix des moyens varient suivant qu•il s'agit de s'adresser au 
grand public ou à des milieux déterminés. · 

1. ~.Ji_rand ;gu~lic 

En 1972, la Cc~mission fera de grands efforts pour que l'information sur 
les objectifs et les activités de la Communauté attej_gne davantage encore que 
jusqu'ici le grand public d&ns les Etats membres et les pays adhérents. A cet 
effet, la presse, la radio et la télévision recevront plus régulièrement encore 
des notes d'information et de background. 

A certaines occasions seront organisées des campagnes d'information 
"multi-media" pour ·sensibiliser le public dans une· région déterminée. L'exemple 
théorique d'une telle campagne figure en ar.u""lexe au présent document. 

2. ~es milietcr spécifiques 

Le t.ravail d'information des di visions responsables d'un milieu déter
miné est fonction des priorités politiques et concrètes fixées par la Commis
sion. dans le cadre du programme annuel. 

Les divisions. compétentes pour 1 'information d'lin milieu ont pour tâche 
d'informer ce milieu sur la C~mmunauté européenne d'une manière qui soit adap
tée au milieu considéré. A cet égard, il importe en particulier de choisir 
les moyens d'information qui paraissent selon le cas les mieux approprÎés à 
cette fin. 

Aussi dans.les milieux spécifiques l'objectif est l'information 1SUr les 
activités concrètes de la Communauté et sur les objectifs de l'unification 
européenne. 

Par ailleurs, la Commi~sion contribue au financement de programmes d'in
formation et de formation sur la Communauté qui sont réalisés par des tiers. 
Pour des raisons de contrOle des résultats, de gestion des fonds et de con
trôle financier, la collaboration se limi t~'t\ dans chaque pays à quelques 
institut ions OU organisations. ;·.t(:l· "ChOiX de ces insti tutÎOIHl OU organisations 
se fera sur la base dee principes. s~iv~~s.: · 

des contributions finanoièr'~S ~eroirt ~àcordées sur la base de pro
grammes d'actions concrètéi3 souniis>a,u' préalable à la Commission· et 
tenant compte des orie;tta~ions et .d$s,:.Priori tés retenues dans le 
programme d'information dè la Coriim~@siion; 

~ ' ' . . •. . · .. ; ' ' .. 
1' importance de ces contributlpn~ d~s ·~~e budget global de cha<I?-e 
organisme doit ~tre en rapport'. à:veé 1a .. part des ac ti vi tés concernant 
la Communauté dans le prbgramme d'e~s~mbie de l'organisme en question. 

-~ -. : ·_ ... . ,• . ' ,..:· ' 

Etant donné i • at ti tude c.ri t.ique qu'ont . adoptée de larges couches d_e la 
. jeunesse à 1 'égard ·de 1 'unific'ation ·européenne. èt des activités communau
taires, la Commission esttme que la jeunesse constitue l'un des principaux 

· groupes auxquels doit s '-adiesser sa. poli tiqÎ,le d'information·. Ce point de 
' . ' ~ . . 

, ' ·.' .. 

.; .... · 
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vue cadre d'ailleurs parfaitement. avec le. point 16 du communiqué de la .. ~ .. ·-- · 
~:,·,:: conférence au sommet des chefs d'Etat et da gouvernement du 2 déc0mbre 

1969. D'autre part, la Commission a décidé de présenter au Conseil des pro
posi tiens tendant à. la. création d '.un Comité de hauts fonctionnaires de la· 
jeunesse et d'un Comité consultatif de la jeunesse. Enfin, le Conseil a 
décidé, suivant une proposition du Parlement européen, de regrouper dans 
une rubrique spéciale du budget de l'information les crédi t·s pour 1' infor
mation de 1? jeunesse. 

j: 
.1· 
1:: 

i 
J 

L'action d'information de la Commission dans le domaine de la jeunesse 
suivra les .priorités politiques générales fixées dans le programme pour 
1972 sans perdre de vue la nécessité d'une information sur l'ensemble des 
problèmes' communautaires, Une attention particulière sera oonsaèrée à. la . 
politique d'aide au développement• à la politique sociale et aux problèmes 
de formation. Les activités d'information seront axées sur les écoles. La 
Commission s'efforcera de fournir aux enseignants un maximum de matériel 
d'information pouvant ·servir de base à !•enseignement, notamment en ce qui 
concerne l'éducation civique, l'histoire et la géographie. Comme aide pour 
la prépara~ion de~ cours sur la Communauté européenne, la Commission publie 
trimestriellement, dans les quatre langues de la Communauté, une série do
cumentaire à l'intention des enseignants. 

En 1972, la Commission examinera les mesures paraissant les plus appro
priées po~r réaliser dans les écoles des campagnes d'information de masse 
(utilisation de moyens d'information audio-visuels, création de prix pour 
des concours scolaires, distribution de matériel d'information, etc ••• ) 
A cet égard, la.radio et la télévision scolaires méritent une attention 
particulière dans les Etats membres de la Communauté, ainsi que dans les 
p~s candidats. Ces moyens de communication sont considérés comme parti
culièrement importants et efficaces pour offrir des informations sur la 
Communauté européenne à une grande partie de la jeunesse. La Commission 
examinera avec les stations de radio et de télévision des Etats membres 
la possibilité d'augmenter le nombre des émissions sur la Communauté euro
péenne. Dans ce contexte, les journalistes de la radio et de la télévision 
respons·ables des émissions scol'aires recevront régulièrement des notes 
d'information et seront invités·, dans toute la mesure du possible, à. des 
·visites d'information qui seront organisées à Bruxelles. 

On s'attachera également à informer régulièrement la presse destinée 
à la jeunesse sur l'évolution de la Communauté. Ici égalementr il est prévu 
de diffuser sélectivement les notes d'information et d'inviter les journa
listes. des principales publication~tde la presse destinée à la jeunesse, 
à des visites à. Bruxelles, ainsi ·qu'à des journée~ d'information décentra. 
lisées qui se.tiendront dans les Etats membres~ La direction générale devra. 
veiller à ce que les notes.d'information soient rédigées dans un langage 
adapté aux intérêts des jeunes. · ··· 

. . . . 

Pa.r ·ai:lliurs, la Commission continuera à collaborer avec lea~associations· 
de jeunesse, ainsi qu'avec les organismes spécialisés dans 1 'information .. , et 
la fo~atiqn .. européennes :qui jouent -un rôle de mui tip.lica.te-qr poù.r. i ' .. informa
tion de la jeune$-êet· conf.ormém~ntt-· aux ·:principes re_t.enus 'P<>ur la èollabcir~ .. : 
ti on avec c·es organismes. . · ·. ·_ L: 

: ·.~... ! ~ • 
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b) Unive:::.~si tés 
---\~ ..... _.. .......... ~ .. 

Les activités de la direction générale de la Presse et de l'Information 
,se concentrent sur l'information également dans le secteur des universités. 
Le développement d'une politique en matière ·d'éducation incombe au groupe 
de travail "Science et formation" (cf. décision de la Commission du 22 
juillet 1971 lors de sa·l73ème rêunïon). Dans le secteur universitaire, 
l'information s'inspire des priorités thématiques fixées dans le programme 
annuel pour la politique d'information. D'autre part, l'information destinée 
aux universités fourni~ aux départements qui sont particulièrement inté
ressés aux problèmes communautaires des informations spéciales sur les ques
tions institutionnelles et juridiques, ainsi que sur les questions de poli
tique économique et sociale. 

La direction générale ut il ise les moyens habituels d'information, mais 
tient compte des besoins particuliers des milieux universitaires. L'in
formation dans le secteur universitaire s'adresse essentiellement aux 
professeurs et assistants. Cette limitation est nécessaire car la Commis-

sion ne dispose pas des moyens financiers et des effectifs qui lui per
mettraient d'agir en profondeur dans les·milieux d'étudiants, qui seront 
d'ailleurs informés dans le cadre du programme prévu pour la j.eunesse. 

Dans la perspective de l'élargissement de la Communauté, la Commission 
intensifiera l'information universitaire dans les p~s adhérents et notam
ment en Grande-Bretagne. 

Pour le secteur universitaire également, les visites à Bruxelles et 
l'organisation de journées et de séminaires d'information sont considérées 
comme des moyens importants de la politique d'information. 

Les centres de docUmentation promus depuis des années par la Commission 
constituent un autre instrument de la politique d'information. La Commission 
a l'intention, principalement dans les Etats membres actuels et·dans un but 
de concentration et de spécialisation, de développer par priorité et sur le 
plan quantitatif les centres déjà existants. La Commission examinera les 
possibilités de développer en 1972 sa collaboration avec quelques biblio
thè-ques, dans les Etats membres, particulièrement spécialisées dans cer
tains domaines (p. ex., avec l'Institut d'économie mondiale de Kiel dans 
le domaine des sciences économiques). Dans la perspective de l'élargisse-

_ment, de nouveaux centres de documentation devront être créés, en 1972, 
en Irlande, au Danemark et en Norvège. 

Dans le secteur universitaire également, la c~llaboration avec la pressa 
spécialisée sera renforcée en 1972. Les bureaux de presse et d'information 
mettront à profit toute possibilité de collaboration avec les revues scien
tifiques ·spécialisées de leur peys. La communication· de nouvelles et d'in
formations sur-la Communauté aux responsables des émissions de radio et de 
télévision destinées aux milieux universitaires ·fera également l'objet d'une 
_attention particulière. 

La Cdmmission dispose de deux pub~ic~tions spécialisées pour le secteur 
universi t·aire ·: les "Nouvel~es unive:i-s5.:taires européennes'' at la revue 
••Intégl~ation", laquelle pouri'ai.t .~t~e- diffhsée également dans les milieux 
scientifiques. L'efficacitÉ3'et:1es 'èo!lts de ces deux publications seront 
exam1nes en 1972, afin de pouvoir prendre les décisions nécessaires sur 
dés améliorations possibles. 

.; ... 
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c) Les WdiQats . 

L'information syndicale s'inspire également des priorités thématiques 
fixées pour la politique d'information dans le programme annuel 1972. D'autre 
part, elle doit tenir compte d'une série de questions qui intéressent parti-

. culièrement les milieux syndicaux, notamment la politique de l'emploi, la po
litique régionale vue sous l'engle de la sécurité de l'emploi et de la créa
tion de no~vaaux emplois, la formation professionnelle, ainsi que le pro
blème de l'intégration des travailleurs étrangers dans les Etats membres. 

En 1972 l'information sur les différents thèmes doit également mettre 
l'accent sur les perspectives créées par l'élargissement de la Communauté. 
Des eff9rts particuliers seront entrepris en 1972 pour informer sur la Com
munauté les syndicats des p~s candidats. 

La direction générale présentera le matériel d'information sous la forme 
la plus appropriée à l'information dans le milieu a,yndical. Elle élaborera 
en outre des notes d'information sur les thèmes intéressant particulièrement 
les syndicats. 

L'information syndicale se sert également de la série syndicale de la 
"Documentation européenne", qui paratt quatre fois par an dans les langues 
de la Communauté. Cette série s'adresse surtout aux é~ablissements d~ forma-
tion des syndicats. · · 

Les activités· d'information seront essentiellement axées sur les trois 
catégories syndicales suivantes : pressa syndicale, jeunesse syndicale et 
dirigeants syndicaux. Les représentants de ces trois catégories seront invi
tés à Bruxelles et à des manifestations décentralisées organisées en colla
boration ,avec les bureaux de presse et d'information. En 1972, on intensifie
ra les efforts visant à assurer une information aussi complète et permanente 
que possible de la presse syndicale dans les Etats membres et les p~s can
didats. Une attention particulière sera accordée à l'information des direc
teurs des -écoles syndicales et des institutions de formation pour dirigeants 
syndicaux. La Commission veillera à ce qu'en 1972 davantage de membres de 
la Commission et de hauts fonctionnaires prennent la parole aux assises 
~yndicales. 

Il est d'ailleurs prévu d'inviter, en 1972,, les rédacteurs respo.nsables 
des émissions de radio et de télévision qui ~'adressent spécialement aux 
syndicats, à une visite d'information à Bruxelles. Comme suite à cette vi
si te, la direction générale fera le maximum d'efforts pour maintenir l.es 
contacts ainsi établis et pour fournir régulièrement àUx rédacteurs le 
matériel d'information approprié • 

. \ 

. t 
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V. LA ~(ISE ~ OE"ù"V;-G~ DES MOYENS D' INF'Offi.[ATION 

Dans le cadre de sa politique d'information, la Commission. s 1 efforce de 
mettre en oeuvre les moyens .d'informatiOn qui offrent les meilleures pe;r-spec
tives de réalisation du but poursuivi. Une méthode de contrôle des résultats 
devra ~tre introduite afin de faciliter les décisions sur la mise en 'oeuvre 
des différents moyens d'information. 

l.'Visites à Bruxelles 
..._,~~ rl "* . ;11.::/,DI"~ 

La Commission considère les visites d'information pour "multiplicateursH 
comme l'un des principaux instruments de la politique d'information. Etant 
donné que le nombre de visiterus accueillis et pris en charge est 1imité par 
les disponibilités financières et en personnel, l'invitation au siège de la 
Commission devra se limiter toutefois à certaines catégories de personneso 
Pour le succès de la politique d'information, il est plus important de rece
voir un nombre réduit de groupes particulièrement importants et de leur pré
senter un programme ·excellent que de vouloir multiplier à tout prix le nombre 
des groupes reçus. 

Il est prévu de créer, en 1972, 1Jll. "centre d'information" pour les grou
pes non-prioritaires, ce qui permettra d'offrir à tous les'visiteurs qui le 
souhaitent une information de base. Aussi lor_gtemps qu'un tel centre n'existe
ra pas, m~me la visite de groupes n'entraînant aucun frais pour la Commission 
ne peut ~tre garantie. 

Dans la politique à l'égard des visiterus les m~mes critères de sélecti
vité doivent être appliqués à tous les demandeurs. 

En 1972, la Commission assurera une certaine priorité aux hommes politi
ques, aux journalistes, aux membres des professions juridiques, aux éducateurs, 
aux syndicalistes et aux dirigeants agricoleso Le choix des groupes à inviter 
se fera en collaboration aveo les bureaux de presse et d'information. 

La Commission attache une importance particulière aux visites de ressor
tissants des pays en voie d'adhésion et des Etats-Unis d'Amérique.-

·Dans l'intér~t d'une amélioration qualitative, la durée des progr~nmes 
de visites sera éventuellement raccourcie. Le travail d'information faisant 
suite aux visites ("follow-up") doit ôtre l'objet de l'attention particulière. 

Lors de l'établissement des programmes destinés aux groupes de.visiteurs, 
et m~me aux visiteurs individuels, il convient de tenir compte des priorités 
politi~~es arrêtées dans ce programme. Le choix de thèmes supplémentaires sera 
déterminé par les besoins de 1&. Oo~_ission et 1 'intérêt des visiteurs. 

2. O;pér:ati,ons décen_t_râ_liséè-2, 

La Commission s'efforcera de'dec~ntraliser son action d'information, de 
façon à l'adapter aux- conditions particulières des différents p~s, mi~ieux 
et régionso 

L'action directe auprès des organisations syn.dicales, des milieux agri
coles, de la jeunesse, des éducatc11rs et de l'Université continuera à être 
co~plétée par une coopération_sélèc~ive avec des organisations et associa-

,. 

} ' .; ... 
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tions susceptibles de jouer un r8le de multiplicateurs d'information. Cette 
coopération se fera sous forme de oontributinns programmées et cont'rôlées, 
conformément au programme approuvé par la Commission. 

3. Publications 

' 1' 

La direction générale de la· presse et de l'information arr~tera en 1972 des 
directives concernant la présentation extérieure de toutes sas publications. 
Ces directives s'inspireront de l'expérience acquise parcertains Etats membres 
dans ce domaine. Elles concerneront aussi bien les formats et les pag~s de 
couverture que la typographie. Elles viseront à ce que les publications de là 
Commission soient plus facilement identifiées comme telles. 

· En 1972, la Commission examinera également l'opportunité 'd'utiliser das 
annonces comme moyen d'information. A l'heure actuelle, on envisage la possi
bilité d'attirer l'attention du grand public, par l'insertion éventuelle 
d'annonces dans les journaux sur l'exist,enoe des bureaux de presse et d'infor
mation, ainsi que sur la ·publication des magazines mensuels ou des broohurès. 

Les expériences positives qui ont été faites cette année a.ve,c. l'utilisa
tion. de flans (Ma.tern) dans la. presse' -amènent la. Commission à renforcer encore 
cette action à l'aveni~. 

a) Maeazin.és "Communauté européenne". 

Les magazines mensuels de la Commission qui paraissent soue le nom de 
"Europaische Gemeinsohaft", "30 jours d'Europe"' continueront, en 1972, à . 
pa.raltre sous leur formé e.ctuelle. Une analysa spéoia.le sera effectuée d'ici 
au 31 mars 1972, qui portera. aussi bien sur la si tua.tion du maropé dans les 
différents pey-s qué sur le contenu et la. présentation des-différentes éditions 
du magazine, leur cotlt et leur efficaei té. Dans le cadre de cette analyse, une 
étude sera également effectuée sur l'opportunité et les conditions de la pu
blication de magazines mensuels au Danemark, en Norvège et en Irlande. 

Et\ 1971 a été créé up tronc commun pour tous les magazines. Celui-oi 
a donné de bons rés~tats. Il permet à la Commission d'assurer qu*un thème 
actuel est traité de façon uniforme d.ans chacun des magazines mensuels afin 
do répondrè aux priorités p6litiques du moment~ En règle générale, le tronc 
commun comporte plusieurs contribut~ons sur un m3me thème. Il est prévu d'é
tendre oe tronc commun en 1972. 

L' édition fran'.(ai'Se de, ''communauté européenne - Information" sera main
tenue en 1972. Si possible, une édition anglaise sera publiée en 1972, en 
collaboration avec· un éditeur ,bp~tann+que. 

b) Bulletins d'information (News-letters) 

Los bulletins d'information générale publiés ·par les·bureaux de p~esse 
et d'information se sont révélés très utiles. La ten~c~,,à la. concentration, 
qui consiste à prévoir un bulletin d•information par bureau de p~esse et 
d' infonnation, sera poursuivie en 1~72. , . ·

1
.,· • · 

:. · _Pour l'iiltormation d~s dirige.~t~ d_ans l'a8ricu.lture, l'industrie ·et'la.··· 
recherche, la Commiss_ion jmbJ_ie deux, bulletins d'information spéci-aux. Les· ·· 
"Nouvelles ·sur la poli tique agr~oole commune" sont mensuelles1 alors que le 
builetin· "I~4ustrie, Recherche 'et T~cbnolo~e''. as:t _hebdomadaire. · 

. • , , • t •• • .- • r· \. ,·, 
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c) Notes d'information ' 

En 1971, la Commission a commencé de diffuser des notes d'information. Cos ) 
notes d'information s'efforcent de présenter un thème en le plaçant d~s.un 
contexte global ou sur une toile de fond qui l'éclaire. Environ 50 notes d'in
formation ont été diffusées en 1971. Confèrmément à une demande des Représentants 
permanents, les notes d'information seront également transmises aux représen-
tants diplomatiques des Etats membres. Grâce au travail excellent du groupe 
du Porte-Parole, la grande presse quotidienne publie régulièrement dans tous 
les ~ats me~bres des informations sur la Communauté. Par les notes d'infonna-
tion, on s'efforce d'atteindre la presse régionale dont le tirage est parfois 
élevé. En outre, les notes d'information sont adressées à la presse spéciali-
sée, par exemple aux revues de consommateurs, aux bulletins des chambres 
d'industrie et de commerce, des associations professionnelles et des ~dicats 
etc ••• On vise ainsi à toucher des lecteurs qui suivent moins la presse quoti-
dienne et qui se limitent à la lecture des revues spécialisées. 

d) Publications non périodiques 

En 1972, para.ttra une brochure de bàse dans toutes les langues de la Com
munauté. Elle .comportera, outre un texte de 40 pages environ, des graphiques 
et des illustrations. Il est prévu d'en publier annuellement une mise à ·jour. 
La direction générale de la presse et de l'information a prév:u une édition 
spéciale en langue anglaise de cette brochure à destination des Etats~nis, 
afin de satisfaire les besoins d'information du public américain. 

Exceptionnellement, d'autres brochures importantes seront publiées 
lorsqu'elles répondront à un besoin actuel. 

A l'avenir, des dépliants et des brochures légères d'environ 8 pages 
remplaceront les grandes brochures, et cela pour les raisons suivantes : 

- étant donné .la multiplicité des publications de toute nature, la propension 
à la lecture des imprimés est en diminution de..ns le public des peys membres; 

- seules les publications dont la présentation est concise et à la portée de 
tous ont encore des chances d'attirer l'attention des lecteurs; 

la direction générale de la presse et de l'information n'a ·pas la tâche qe 
publier, dans le cadre de ces activités d'information, des études de basa 
relatives à ,des problèmes spéciaux; pour ces dernières,la Commission prévoit 
une série spéciale dont les publications pourraient ~tre incluses dans le 
travail d'information de la direction générale de la presse et de l'infor
mation. 

La Commission considère que les notes d'information et les contributions 
qui sont réunies dans le tronc comMun des magazines constituent le matériel 
de base pôur l'information et désire qu'il soit exploité au maximum, dans le 
cadre des activités d'informatior~ .... 

. La Commission publiera en 1?72 une petite brochure "Communauté en chiffres", 
forme abrégée des "Statistiques de base", dans les langues des pays membres, 
en anglais et dans les langues scar.td.lnaves. D'autre part un "Vademecum"sur 
l'état du développement de la Communauté est prévu pour 1972. Ce "Vademect.Un" 
sera régulièrement mis à jour. Il sera également mis à la disposition des 
représentations diplomatiques des Etats membres dans les p~s tiers • 

. /. ". 
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Une réédition de la npochette cartographique" est prévue. Le nombre des 
cartes sera cependant réduit au profit d'une augmentation du tirage. Etant 
donné la demande·élevée des écoles pour ca genre de matériel cartographique, 
des t:lrages élevés sont·prévus pour les différentes éditions. · 

Les trois séries de la "Documentation européenne" pour enseignants, syn
dicalistes et agriculteurs continueront.d'~tre publiées_ en 1972 sous leur 
forme actuelle. Le choix des thèmes est centralisé• De 10 à 12 thèmes seront 
traités de façon homogène dans les trois séries en tant que tronc commun. Une 
analyse du coat et de l'efficacité de ces séries est prévue pour 1972. 

4. ]l~\2~}évision, films 

La Commission est pleinement consciente de la grande importanc~ de la 
~élévision· et de-l'i~portanoe .à nouveau croiseante de la radio en tant que 
moyens de communication de masse. Elle essaiera par conséquent d'obtenir 
que les prpgrammès de radio et de télévision fassent une place appropriée à la 
Communauté européenne. A cette fin, les responsables de ces programmes reçoi-. 
vent régulièrement les communiqués de presse et les notes d1 information du 
groupe du Porte-Parole, ainsi que'celles de la direction générale de la Presse 
et de l'Info~ation. 

En 1971, la. Cormpission a commencé. de réaliser des "télé-informations". 
Ceux-ci. ont pour objet de présenter rapidemen~ (en 5 minutes environ) ~t clai• 
rement au grand public· les événements et les· probl~mes de la Communauté. 
Les cinq "télé-informations" réalisées jusqu'ici ont été largement utilisées 
par les stations de télévision qui les.ont reprises, soit intégralement, soit 
sous forme d'extraits insérés dans les journaux et magazines télév~sés. 
La direction géné~ale de la Presse et de l'Information s'efforcera d'en 
acoro!tre la production en 1972. 1 

Des efforts particulie~s seront entrepris en 1972 pour augmenter le 
nombre des émissions scolaires tant de la radio que de la télévision. 

Pour 1972, on prévoit la préparation d'un nouveau film qui de~ra Ctre 
terminé au début de 1973. Celui-ci présentera. au grand public, d'une façon 
compréhensible par tous, les t~ohes de la Communauté et le fonctionnement 
des institutions communautaires. Il tiendra compte de l'élargissement de la 
Communauté. 

Un groupe d'études des moyens audio-visuels sera. créé dans la direction 
générale de la Presse et de l'Inform.~tion. Ce groupe devra examiner les be
soins du màrché et proposer des thèmes pouvant ~tre exposés par des moyens 
audio-visuels. Il étudiera également les problèmes de production ainsi que 
l'opportunité de compléter certaines publications par des moyens audio~visuels. 

La photothèque poursuivra ses activités et s'efforcera d'aboutir à une 
rationalisation maximale et à un tro'x d'utilisation par les t~ers aussi élevé 
que possible. 

5. Pa.rtic~m.on à des expositions e·t. à des oampM'Bes d'information 

La Commission estime depuis des années que la participation à des 
foires et à des expositions consti·Gue un moyen d'information adéquat, 
parce qu'elle donne la possibilité d'atteindre de larges couches de la po
pulation. Sur la base d'une longu.e expér.ience et compte tenu des moyens. limi• 

.; ... 
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tés dont elle dispose, la Commission s'est cependant décidée à concentrer 
ses activités dans ce domaine en se limitant d'une manière générale à quelques 
grandes expositions organisées dans des p~s tiers. Il s'agit principalement 
de p~s dans lequels la Commission ne dispose pas d'un bureau d'information~ 
La Commission fait toutefois exception en faveur de la GrUne Woche de Berlin, 't 
afin de tenir compte de la situation politique particulière de cette ville ot 
de la nécessité de mieux informer le consommateur allemand. 

La participation à des foires et à des expositions sera à l'avenir 
l'occasion de campagnes d'information "multi-média" (cf. l'exemple en annexe)~ 

Les participations suivantes à de grandes expositions èont prévues pour 
1972 
a) Foire commerciale à l'occasion de la conférence de la CNUCED à Santiago 

du Chili, du 15 .. avril au 14 mai 1972; 

b) poursui te des campagnes d'information dans deux ou. trois peys des EAMA; 

c) Grüne Woche à Berlin, janvier 1972. 

La Commission dispose dans différents Etats membres, ainsi qu'en Grande
Bretagne, d'expositions itinérantes qui se sont révélées extr~mement utiles~ 
En 1972, ce matériel mobile sera complété et, le cas échéant, modernisé. 
Les bureaux de presse et d'information saisiront l'occasion du montage des 
expositions itinérantes pour organiser chaque fois qu'il est possible, des 
campagnes d'information. 

.,..... .. .-.. 
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· EXEMPLE THEORIQUE D'UNE CAMPAGNE D'INFORMATION "MULTI-MEDIAtt 
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.-Si la Commission d~oide par exemple de participer à une expo$i~ion 

industrielle à Londres, les actions suivantes peuvent être envisagées : 

-Par des notes d'information et des oomm~iqués, la radio, l~.presse et 

la tél,vision sont sensibilisées da.ns une phase préparatoire à. Londre.s 

et dans le Royaume-Uni ·en général. 

- Dans son numéro du mois pr~oédant l'exposition, le magazine "European 

Comrnunity" oonsa.ore des articles à. l'expo~ition et à la participation 

de la. Communauté. 

-A l'exposition industrielle de Londres, la Communauté oooupe un $tand 

d'information oû des fonctionnaires spécialisés se tiennent à. la dis

position ~u publio. D'autre part, du matériel d'information ai$ément 

compréhensible y est distribué. Le matériel est destiné au grand public, 

mais vise également. les intérêts spécifiques des milieux économiques et 

des consommateurs. Par a.illeur$, le stand est équipé de vitrines aaimées 

de jeux de lumière afin d'attirer l'attention des visiteurs. 

- La Division "Information Syndicale" organise à. Londres un séminaire 

d'information sur la poli tique industrielle et les problèmes de 1' emploi·. 

- La Division "!llforma.tion de la. Jeunesse" organise un séminaire d'i~or

mation sur la politique eooiale ou la protection de l'environnement. 

- Le Commissaire séjournant à Londres à cette occasion donne une oonférenoe 

de presse organisée pa.r le bureau de Londres. Le bureau veille à. oe que 

des interviews aveo le Commissaire ou son représentant soient organisées 

pour la radio et la téléviston. 

- Le Commissaire ou son rep~ésentant se trouvant à Londres prennent la 

parole, à. l'oo.oasion d'une ma.nife$ta.tion, devant des industriels ou des 

consommateurs • 

... La groupe du Por.te-Pa.role publie au préalable un communiqué de pres•e 

annonçant la participation de la Communauté à l'èxPosition. Ce communiqué 

doit mettre en évidence les réalisations de la. Communauté dans l'int~rêt 

de l'industrie et des consommateurs. 

• •••••• 
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- Le groupe du Porte-Parole publie un communiqué de presse résumant l'allo

cution du Commissaire ou de son représentant lors de la manifestation 

mentionnée ci-dessus. 

-D'autres action$, par exemple des présentations de filme, des conférences, 

etc. pourraient ~tre en~nsagêes le cas échéant. 
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